
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 JANVIER 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept janvier, le Conseil communautaire s’est réuni à 

vingt heures, dans les locaux du siège de la Communauté de Communes des Vallées 

de Thônes, sur convocation adressée à tous ses membres le vingt et un janvier 

précédent par Monsieur Gérard FOURNIER-BIDOZ, Président en exercice. 
 

Conseillers en exercice : 31 

Présents : 21 

ALEX : Claude CHARBONNIER, Catherine HAUETER 

LA BALME-DE-THUY : Pierre BARRUCAND 

LE BOUCHET-MONT-CHARVIN : Franck PACCARD 

LES CLEFS : Sébastien BRIAND 

LA CLUSAZ : Pascale MEROTTO 

DINGY-SAINT-CLAIR :  Bruno DUMEIGNIL, Catherine MARGUERET 

LE GRAND-BORNAND : Jean-Michel DELOCHE, André PERRILLAT-AMEDE 

MANIGOD : Stéphane CHAUSSON, Isabelle LOUBET GUELPA 

SAINT-JEAN-DE-SIXT : Didier LATHUILLE 

SERRAVAL : Philippe ROISINE 

THÔNES : Claude COLLOMB-PATTON, Rémi FRADIN, Chantal PASSET, Graziella POURROY- SOLARI, Nelly VEYRAT-

DUREBEX 

LES VILLARDS-SUR-THÔNES : Odile DELPECH-SINET, Gérard FOURNIER-BIDOZ 
 
Pouvoirs : 4 

Danièle CARTERON à Didier LATHUILLE, Benjamin DELOCHE à Nelly VEYRAT-DUREBEX, Hélène FAVRE 

BONVIN à André PERRILLAT-AMEDE, Vincent HUDRY-CLERGEON à Philippe ROISINE 
 
Excusés :  2 

Claire BARRIN, Didier THEVENET 
 
Absents : 4 

Grégory BAERT, Stéphane BESSON, Nathalie BULEUX, Alexandre HAMELIN 
 
Secrétaire de séance : Claude CHARBONNIER 

 

 

DEL2026-003 - CONVENTION DE PARTICIPATION RISQUE PREVOYANCE 2027-2032 

 

Rapporteur : Monsieur le Président 

 

Vu les articles L827-1 et suivant du Code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique visant à renforcer le dispositif relatif à la 

protection sociale complémentaire en instituant à compter du 1er janvier 2025 en 

matière de prévoyance une participation financière obligatoire des employeurs 

publics à des contrats d’assurances (labellisés ou issus d’une convention de 

participation) souscrits par leurs agents ; 



Vu l’avis du Comité Social Territorial du 6 janvier 2026 ; 

Vu l’avis du Bureau dans sa séance du 19 janvier 2026 ; 

 

 

L’assemblée es informée : 

- De l’opportunité pour la collectivité de faire bénéficier à ses agents d’une 

participation financière à leur protection sociale complémentaire dans le cadre 

d’une convention de participation pour le risque « Prévoyance » ; 

- De l'opportunité de confier au Centre de gestion le soin d'organiser une 

procédure de mise en concurrence ; 

- Que le Centre de gestion peut souscrire de tels contrats pour son compte, si les 

conditions obtenues donnent satisfaction à la collectivité. 

 

Cette convention devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Incapacité, Invalidité, décès, minoration de retraite, rente éducation. 

 

Cette convention devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée de la convention : 6 ans, à effet au 1er janvier 2027 ; 

- Régime du contrat : capitalisation. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

➢ DECIDE de charger le Centre de gestion de lancer une procédure de marché 

public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte à des contrats 

d’assurances auprès d’une entreprise d’assurance agréée ; 

➢ INDIQUE que l’adhésion définitive aux contrats proposés fera l’objet d’une 

délibération ultérieure et de la signature d’une convention spécifique avec le 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie. 

 

 

Le Président       Le Secrétaire de séance 

Gérard FOURNIER-BIDOZ     Claude CHARBONNIER 

 

 
 

Délibération transmise en Préfecture le 10 février 2026 

Publiée le 10 février 2026 


